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Présents : 
MME GRENIER M.C. 
MME TARTRY LAVEST A. 
M. BARGOIN J. 
M. BLANCHOZ P. 
M.BRIVARY J.F. 
M. DERBIAS J.L. 
M. DURUPT S. 
M. GARMIS F. 
M. MAURIN D. 
M.MAZELIER V. 
M.ORCIERE T. 
 

Absents  : 
MME GONINET L. 
M. DUROHANY D. 
M. GIRARD J.B.  pouvoir à M. MAZELIER V. 
M. MERCKER A. 
M.ROUVIDANT J.L. pouvoir à M. MAURIN D. 
 
 
 

 

Présents :  11 Votants : 13 

 

Début de séance à 18h20 

Approbation pour un complément à l’ordre du jour : Délibération pour dotation aux provisions pour 

créances douteuses 

Remerciements à la commune de Peschadoires de nous avoir accueilli dans sa salle polyvalente. 

 

 

Approbation à l’unanimité du compte-rendu de la réunion du 04/05/ 2021. Consultable au siège 

 

 

 

 

 

Approbation à l’unanimité du compte de gestion et compte administratif 2020- Consultable au siège 

Vous trouverez en annexe n°1, une analyse du compte de gestion et du compte administratif 
 
 
 
 

SIAEP DORE ALLIER 

Place de la Mairie 

63190 LEZOUX  
 

Compte de gestion et compte administratif 

Compte rendu de la réunion précédente 

 

COMPTE RENDU DE LA REUNION  

DU COMITE SYNDICAL  

22 JUIN 2021 
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Approbation à l’unanimité de la décision modificative N° 1. Consultable au siège 

SECTION  INVESTISSEMENT 
Matériel industriel 2154 Girophares Minipelle et 

Kangoo Pierric 
           500.00 €  

       3 000.00 €  

Outillage industriel 2155 Débrousailleuse             700.00 €  

 2 Pompes        1 000.00 €  

Machine à percer et 
visseuse 

       2 500.00 €  

Aspirateur pro             300.00 €  

Matériel de transport 2182 Véhicule      20 000.00 €  

Matériel de bureau et 
matériel informatique 

2183 poste adj. Ad.+tel 
portable 

       1 800.00 €  

Mobilier bureau 2184 SALLE REUNION+RIDEAU        3 000.00 €  

Constructions 2313 Déboisement      10 000.00 €  

Installations, matériel et 
outillages techniques 

2315      213 500 .00€  

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Fournitures d'entretien 6063 Tx régie  
Branchements  
Equipements de sécurité 
véhicule 

468 800.00 €  

Fournitures-Autres 
matières 

6068 tenue  agent/EPI        1 200.00 €  

Entretien et 
réparations bâtiments 
publics 

61521 Réfection appartement 
Enrobé parking 
Porte et volets bâtiments 
adm. 
Entretiens ballons stations 
Peinture stations Bel air 

78 840.00 €  

Entretien et 
réparations réseaux 

61521 modification cablage salle 
réunion et 
bureau+appartement 
électricité 

     15 000.00 €  

Entretiens et 
réparations réseaux 

61523 recherche de 
fuite+passage IP  

     30 000.00 €  

Matériel roulant 61551 réparation DAF ( 
radiateur) 

       3 000.00 €  

Maintenance 6156 Pinel        3 000.00 €  

Divers 6228 Contrat territorial 2019        2 000.00 €  

Frais d'actes et de 
contentieux 

6227 avocat et cabinet juriste        6 000.00 €  

Service bancaires 627 Com cb payfip        1 000.00 €  

Autres charges 
personnel 

648 Formation Pierric PC WIN-
formation nouvel adjoint 
technique 

       6 000.00 €  

Charges diverses de la 
gestion courante 

658 TVA        4 000.00 €  

provisions créances 
douteuses 

6815        24 736.00 €  

 

DECISION MODIFICATIVE N°1 
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Approbation à l’unanimité de la dotation aux provisions pour créances douteuses. Document consultable au siège. 

A la demande du Comptable de Lezoux, la constitution des provisions est une dépense obligatoire et doit être appliquée selon 

l’article R. 2321-2 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

En accord le Trésorier, la provision est constituée des montants des débiteurs avec des restes à recouvrer consécutifs antérieurs 

à l’année 2020. 

Le montant de la provision pour créances douteuses est de 24 736 € (Voir Annexe N°2). 

 

 

 

Approbation à l’unanimité de la suppression avec création de poste d’adjoint technique principal 1ère classe. 

Document consultable au siège. 

 

Suite à l’avis du Comité Technique du 08 juin 2021, le poste d’adjoint technique principal 2ème classe sera supprimé et le poste 

d’adjoint technique principal 1ère classe sera créé pour l’agent M. Denis ALAMARGUY. Cette création répond à la demande de M. 

ALAMARGUY lors de son entretien annuel, à la liste des avancements de grade possibles dans le respect des Lignes Directrices 

de Gestion établies et validées le 08 juin 2021. 

 

 

 

 

Approbation à l’unanimité de la création d’un emploi non permanent. Document consultable au siège. 

 

Suite à la mise en service du nouveau matériel de relève de compteurs à distance, il est nécessaire de recruter un 

contractuel pour faire face à un accroissement temporaire d’activité. L’agent sera en charge de réaliser la mise en 

place du nouveau fichier informatique des abonnés et à la mise à jour des index. 

Cet emploi non permanent sera occupé par un agent contractuel dans le grade d’adjoint administratif relevant de la 

catégorie C à temps complet pour une durée hebdomadaire de service 35h/35. Il sera recruté par voie de contrat à 

durée déterminée pour une durée de 3 mois à compter du 12/07/2021 éventuellement renouvelable. 

 
 

 

Approbation à l’unanimité de la prise en charge extension de réseau AEP-Modification n°1. Document consultable au siège 

 

Les règles de la prise en charge des extensions par le SIAEP seront modifiées, et simplifiées. 

Rappel : Le 04 mai 2021 a été présenté le projet de délibération de la prise en charge d’extension de réseau 

AEP. 

Il a été décidé que ce projet devait subir une révision car deux singularités n’ont pas été prises en compte telles 

que : 

• Les communes de Charnat et Vinzelles sont au RNU et n’ont pas de zonages strictement délimités : 

zones constructibles ou non constructibles. 

DOTATION AUX PROVISIONS POUR CREANCES DOUTEUSES 

MODIFICATIONS DE LA REGLE DE PRISE EN CHARGE DES 100 ML 

SUPPRESSION DU POSTE ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL 2ème CLASSE 

CREATION DU POSTE ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL 1ère CLASSE 

CREATION D’UN EMPLOI NON PERMANENT-POSTE ADJOINT ADMINISTRATIF- 

POUR ACCROISSEMENT TEMPORAIRE D’ACTIVITE  
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• Les droits de construction de bâtiments agricoles et d’habitations liés à l’activité agricole en zone 

non constructibles doivent être pris en considération dans la règlementation des extensions du 

SIAEP.  

Le nouveau projet de délibération a pris en compte les points évoqués ci-dessus. 

 
 

 

Vous trouverez ces sujets sur le power point ci-joint 

➢ Sensibilisation dans les écoles : de l’eau courante dans nos villages (page 3 à 5 et Annexe n°3) 

➢ Tableau de suivi des opérations (page 6 et 7 et annexe n°4) 

➢ Chemin de Bassinet (page 8 à 13) 

➢ Contrat territorial (page 14 à 17) 

➢ Projet de syndicat départemental 

➢ Propositions de cabinets juridiques pour la refonte du règlement de service et la vérification des 

statuts 

 

 

 

 

 

Comité syndical :   mardi 28 septembre 2021à 18h -lieu à déterminer- 

 

 

Fin de séance à 20 h30 

 

       Vu le Président, 

 

       M. MAZELIER Vincent 

Agenda 

Sujets divers 


